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Mots clefs: 

Projets de coopération avec la Russie 

dans les domaines des ressources génétiques et 

de l'appréciation de la valeur technologique 

du riz 

La région du Krasnodar - Fédération de Russie 

Riz, Ressources génétiques, qualité du grain, variétés, Russie, Méditerranée 

Résumé: 

La Fédération de Russie a développé, particulièrement dans la région de Krasnodar, une 
importante production rizicole, aujourd'hui en crise. Le potentiel de production est très 
important à l'échelle européenne, mais ne peut s'exprimer actuellement du fait des désordres 
économiques en cours, qui affectent également gravement toute la filière recherche-. 
développement du riz. 
Dans ce contexte, mais dans la perspective d'un redémarrage à terme des capacités de 

production rizicoles de la Fédération de Russie, ont été étudiées les possibilités de coopération 
entre le Cirad d'une part, les institutions russes concernées d'autre part. 
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AMBASSADE DE FRANCE 
EN RUSSIE 

Service Culturel, 
Scientifique et de Coopération 

Service Scientifique 
Pierre-Paul BASKEVITCH 

Moscou, le 2 octobre 1998

ATTESTATION DE PRESENCE 

L'Attaché Scientifique atteste que Monsieur Henri FEYT s
t

est

présenté ce jour à !'Ambassade et qu'il a pré�enté sa carte d'embarquement et son

billet d'avion Paris-Moscou.Paris confirmant sa présence sur le territoire russe 

depuis le 28 septembre 1998 et son départ le 2 octobre 1998. 

Pierre-Paul Baskevitch 
Attaché Scientifique 















,.échange de stagiaires et de chercheurs sous forme de séjours 

de courte ou de longue durée, 

4. organisation de projets conjoints sur des sujets gui seront

précisés ultérieurement, 

5• présentation de la possibilité de publier ensemble des résultat� 

obtenus conâointement, dans des revues nationales ou internationales4 

La mise en oeuvre des modalités de coopération décrites ci

dessus sera l'objet d'avenants à la présente Déclaration d'intentiont 

La présente Déclaration est établie en ·deux exemplaires à 

la fois en russe et en fran9....-ais les deux textes étant de la même 

valeur. 

Une description préliminaire de quelques activités de coopé

ration est conjointe en Annexe. 

De la part 

de l'institut National 

de la Recherche Rizicole 

.� .P .Aliochine

De la part 

de CIRAD,Département 

des Cultures .Allnuelles 

Didier Picard 
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nologie. 

2. Recherche sur la possibilité dfutilisation de plantes régé

nérées à partir des protoplastes. 

;. Recherche sur la possibilité d'utilisation de plantes trans

géniques dans la sélection du riz. 
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93/138-JF/SP 

Coopération Franco-Russe 

Mr POISSON 
CIRAD/CA 

MONTPELLIER 

PROPOSITIONS DE THEMES DE COOPERATION AVEC L'INSTITUT 
NATIONAL DE LA RECHERCHE RIZICOLE - KRASNODAR - RUSSIE 

Suite réunion du 11 Février 1993 avec le Directeur 
Académicien, E. ALIOCHINE 

1. Analyses technologiques et culinaires

• Caractérisation des grains des variétés de riz les
plus cultivées dans la région de Krasnodar et du Delta et 
des variétés les plus différenciées en amylose 
comparaison et des résultats, des méthodes utilisées par 
les deux laboratoires et dont les protocoles seront remis 
aux partenaires. Quantité d'échantillon à prévoir 
environ 600 g de paddy par variété. 

• Qualités technologiques
taux de brisures. 

rendement à l ' usinage, 

• Qualités de cuisson : gonflement, fermeté, collant
(INSTRON et viscoélastographe), mode de cuisson. 

• Amylose

• Eventuellement test d'étuvage.
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Monsieur le Directeur, 

Montpellier, 17 Février 1993 

Mr le Directeur

E.P. ALIOCHINE 
Institut Rizicole 
353204 BELOZERNOE/KRASNODAR 
(Russie) 

C'est avec plaisir que j'ai fait votre connaissance 
lors de votre passage à Montpellier et j'espère que vous 
avez bien trouvé, à votre Hôtel, la lettre de commande 
que j'y ai déposé le Vendredi 12 Février concernant 
l'achat de l'appareil de mesures morphologiques. 

Je regrette d'apprendre que la proposition de thèmes 
àe coopération que nous avions préparé ensemble ne vous 
ai pas été transmise en séance de synthèse. Ci-joint le 
texte que j'avais préparé et qui a été également transmis 
à notre Direction Scientifique et à Messieurs HAINZELIN 
et JACQUOT. Je souhaite vivement que nous puissions 
rapidement collaborer en matière de technologie de riz. 

Avec mon meilleur souvenir et mes remerciements à 
votre interprèt� de français qui nous a beaucoup aidé 
dans notre entretien. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en 
l'assurance de mes sentiments distingués. 



Montpellier, le 13 Février 1993 

PROPOSITIONS DE COOPERATION ENTRE L'INSTITUT DE RECHERCHE 
RIZICOLE DE KRASNODAR (RUSSIB) ET LE CIRAD-CA (FRANCE) 

A l'occasion de la visite du Dr ALIOCHINE, Directeur Général de la Société 
Générale interprofessionnelle du riz (MGO "le Riz"), de Krasnodar (Russie) et Directeur 
de l'Institut National de recherche rizicole de Krasnodar (Russie) à Montpellier les 9, 
10 et 11 Février 1993, différentes possibilités concrètes de coopération ont été évoquées 

1. Séjours scientifiques de chercheurs russes en France

. * l\1ETHODES DE SELECTION DU RIZ (18-24 mois) 

Participation aux activités de sélection en Camargue, en Guyane et à Montpellier 
avec les généticiens-sélectionneurs mais aussi avec des phytopathologistes, des 
entomologistes, des technologues du grain et des biotechnologistes ; la sélection de 
variétés hybrides Fl sera considérée comme prioritaire mais la séiection de variétés 
lignées sera aussi prise en compte. L'objectif est un apprentissage aux méthodes de 
sélection utilisées dans le pays de séjour et une analyse comparée avec celles utilisées 
dans le pays d'origine. 

* COMPARAISON DES SOUCHES DE PYRICULARIA (2 mois)

La pyriculariose (Magnaporthe grisea) est une maladie fongique très importante 
en Russie et la résistance à cette. maladie est un important critère de sélection des 
variétés de riz. En Russie, une analyse de la virulence de la population de M. grisea a 
été conduite et certains gènes d'avirulence semblent absents (Pi-z). Des variétés 
résistantes ont été obtenues. En France une collection internationale d'isolats a été 
obtenue et des méthodes d'évaluation de la résistance variétale en conditions 
standardisées ont été mises au point. 

Il est proposé pour ce projet une comparaison de la virulence d'isolats de M.

grisea représentatifs de la population de Russie à celle d'isolats de référence originaires 
de diverses régions rizicoles du monde. De même, la résistance des principaux cultivars 
Russes sera comparée à celle de variétés françaises, européennes et tropicales pour 
fournir les bases de la conna.Issànce nécessaire à l'amélioration génétique de la 
résistance. Ces travaux seront orientés de façon à faciliter l'obtention de nouvelles 
variétés de riz pourvues d'une résistance durable. 



* BIOTECHNOLOGIES DU RIZ (18-24 mois)

Le CIRAD-CA possède la maîtrise de la diversité génétique de l'espèce Oryza 
sativa au niveau morpho-physiologique et biochimique (isozymes) ; de nouveaux progrès 
sont aujourd'hui accomplis par le CIRAD-CA dans les domaines de la régénération de 
protoplastes et de la transformation génétique. 

L'Institut rizicole de Krasnodar commence à s'intéresser à ces nouvelles 
biotechnologies. L'objectif de ce séjour scientifique à Montpellier est l'apprentissage et. 
la participation aux travaux de biotechnologies appliquées à la sélection du riz. 

2. Séjours scientifiques de chercheurs fyançais en Russie

* :METHODES DE SELECTION DU RIZ ( 18-24 mois )

Participation aux activités de sélection à l'Institut de Krasnodar avec les 
généticiens-sélectionneurs mais aussi avec les phytopathologistes, les nématologistes, les 
entomologistes, les technologues du grain et les biotechnologistes ; la sélection de variétés 
,lignées sera considérée comme prioritaire mais la sélection de variétés hybrides Fl sera 
aussi prise en compte. L'objectif est un apprentissage aux méthodes de sélection utilisées 
dans le pays de séjour et une analyse comparée avec celles utilisées dans · la pays 
d'origine. 

Connaissance des réglementations locales en matière de protection des cultures, 
de protection des obtentions végétales et de commercialisation des semences ; 
comparaison avec les réglementations en France. L'objectif est de faciliter l'utilisation 
éventuelle en Russie de variétés sélectionnées en France. 

* RESISTANCE AU FROID (18-24 mois)

En complément des travaux menés au CIRAD-CA et concernant le 
fonctionnement de la plante entière, les recherches à mener à l'institut de Krasnodar 
seront centrées sur les mécanismes biochimiques de la résistance au froid. Trois thèmes 
principaux peuvent être retenus : 

- Glycolyse et équilibre glucose-fructose dans la plante de riz
- Synthèse et métabolisme des gibbérellines
- Germination en conditions froides

Les résultats de ces recherches pourraient trouver une valorisation dans les 
recherches pour la riziculture en Camargue. 



3. Clarification des conditions d'utilisation des obtentions de riz par les partenaires

* Dans le cas d'échanges de matériels végétais et de variétés de riz, les deux partenaires
s'engagent à respecter la propriété des obtenteurs et à n'utiliser ces matériels qu'à des
fins expérimentales.

* Dans ce cadre, un contrat d'expérimentation concernant les variétés LIMAN et
KULON a été signé entre les deux partenaires.

* Dans la perspective d'utilisation de variétés CIRAD en Russie, il serait pertinent
d'envisager la rédaction d'un projet de contrat d'expérimentation de variétés entre le
CIRAD, au titre de bailleur, et la Société Interprofessionnelle nationale "Le riz", au titre
de mandataire. Les termes du contrat pourraient être proposés par la partie mandataire
afm que soient bien prises en compte les spécificités russes en matière d'expérimentation
variétale ainsi que celles liées à l'exploitation commerciale éventuellè de ce matériel.

* L'appui des compétences françaises en vue de perfectionner la législation semencière
actuellement en vigueur en Russie est souhaitée. Le CIRAD-CA propose au partenaire
russe d'adresser une demande aux services compétents de l' Ambassade de France à
Moscou en vue d'une .mission d'experts à designer par le Ministère Français de
l' Agriculture et à laquelle pourrait participer le CIRAD.

Les propositions de séjours scientifiques seront soumises par chacun des 
partenaires à leur tutelle respective (Ministère de la Recherche français et Ministère de 
l' Agriculture russe) et ne seront valables qu'à partir de cette approbation. Elles seront 
ensuite soumises aux bailleurs de fonds susceptibles de fournir un financement. 

Pour le CIRAD-CA 
Dr D. PICARD 
Directeur 

Pour l'Institut rizicole de .Krasnodar 
Dr E.P .ALIOCHINE 
Directeur f) J !
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Il a été convenu et arrê�é ce qui suit 

Article 1 

Le BAILLEUR concède par les présentes au MANDATAIRE qui accepte, le droit 
exclusif limité au territoire français, de cultiver dans un but uniquement expérimental, 
les susdites variétés fournies par le BAILLEUR sous forme de semences. 

Le BAILLEUR reconnait au MANDATAIRE, le droit de premier choix, pour la 
France et par extension pour les pays membres de la CEE, sur le matériel 
expérimenté, si une mise en exploitation commerciale est décidée. Dans ce èas, les 
conditions financières, relatives aux redevances (royalties) ou au pourcentage du prix 
de vente des semences commercialisées, seront déterminées dans un contrat 
d'exploitation. 

De ce fait, le MANDATAIRE bénéficiera, au travers d'un licencié, du droit exclusif 
d'exploitation commerciale, en France et par extension dans les pays membres de la 
CEE, du matériel choisi. 

Article 2 

Tout le matériel végétal reçu et multiplié pour étude par le MANDATAIRE restera 
la propriété du BAILLEUR. 

Article 3 

Le MANDATAIRE fera son affaire de l'introduction, par les voies officielles, de tout 
"matériel végétal qui lui sera confié, à quelque titre que ce soit en .accord avec les 
directives nationales concernant l'importation des semences. 

Article 4 

En l'absence de licence concédée à cet effet par le BAILLEUR, le MANDATAIRE 
s'interdit de reproduire la ou lesdites plantes ou les utiliser en tout ou partie pour une 
propagation quelconque ainsi que d'autoriser des tiers à procéder à des reproductions 
ou propagations sauf pour satisfaire les besoins stricts de l'expérimentation. 

Article 5 

Le MANDATAIRE s'engage à effectuer à ses frais, les tests variétaux. 

Le MANDATAIRE s'engage à adresser au BAILLEUR un rapport contenant les 
résultats obtenus, au plus tard 4 mois après la fin des récoltes. 
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Article 6 

Le présent contrat d'expérimentation est établi pour les campagnes agricoles 1993 et 
1994. 

Article 7 

En cas de litige à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation des présente�, les 
parties s'engagent à tenter de résoudre leur différend à l'amiable. 

pour le MANDATAIRE, 
CIRAD-CA 

D. PICARD

Fait à ..... f�� .......... , le ... 1.\.L� l '1 � 3
'l-

. 
en ....... exemplaires 

pour le BAILLEUR, 



draft 

PROTOCOL 
FOR LONG TERM COLLABORATION BETWEEN KUBAN STATE AGRICULTURAL UNIVERSITY 

AND INTERNATIONAL COOPERATION CENTER FOR AGRONOMIC RFSEARCH AND 
DEVELOPMENT (CIRAD), France 

Information has been . exchanged between representatives of the Russian rice 
production and the French rice production through visits made to France in 1990, 1991 and 
1996, and visits to Russia of French specialists in 1992 and 1998. 

Through this exchange program, it has been determined that there are significant 
similarities in climate, soils and rice production methods in the two countries. It has been 
further determined that. there would be potential benefits to both countries from a long term 
collaborative arrangement involving exchange of scientific, technical and commercial 
information and reciprocal visits of personnel. 

It has heen resolved that : 

• CIRAD wil1 coordinate collaboration of the appropriate organizations within the
framework of research programs with the French Research Institutes, French seeds
production companies.

• The KUBAN STATE AGRICULTURAL UNIVERSITY wil1 coordinate collaboration
of the appropriate organizations within the Russian Rice Industry.

• Long term collaboration between the parties endorsing this protocol will be beneficial to
the rice industries in Russia and France.

• Technical and scientific information including abstract papers wi11 be exchanged between
Russia and France and, if appropriate, this material can be.published in relevant journals
and other publications , with due acknowledgment of the author and his scientific
organization.

• Consideration wi11 be given to organizing exchange visits between rice specialists in Russia
and France, to occur approximately each two years .Expenses incurred in the publication
of technical and scientific papers, and on-ground costs of exchange visits wi11 be the
responsibility of the country where activity occurs.

• CIRAD will provide assistance to KUBAN STATE AGRICULTURAL. UNIVERSITY
by way of arranging introductions to the French seeds production companies. This
assistance is to facilitate evaluation of Russia rice varieties under French conditions and
the development of commercial arrangements that may follow.

• This protocol is not a legally binding agreement . It has been developed in a spirit of
goodwill and cooperation to provide a framework for improving rice production in Russia
and France.

Signed by: 

Ivan T. Trubilin 

Academician, Rector 
Kuban Agricultural University 
September 29, 1998 







II P O T O K O JI 

o HaMepettrir.f.lX no Hayc.mo-TexHr,,.qecr-toMy coTpy)J.HMt.JeCTBY
M np.rrMhIX ,.IJ,ByCTOpOI-IHHX: CB.H3.HX B o6JiaCT!1 pHCOBO,[(CTBa
Me]K)J.Y BcepoccuMCKMM ttayt.JHO-liTCCJie,noBaTeJihCK�M MHCTvTy
TOM piwa ( BHHJif pr,,yc a, r. Kpactto,nap, Pocc r11.H) pr IJ;eHTpOM
no M8ïK..IJ,yHapO)J.HOMy COTpy)lHJiTqeCTBY B o6JiaCT� arpOHOM\iîlil'
( CI1PM, r. MoHneJioe, illpaHI.1TA.H )

r. KpacHo,nap 30 ceHT.H6p.H I998r. 

HacTorunr,riiî npOTOKOJI COCTaBJI8H r,'l'CXO,f(.H y,r3 Heo6xo,nprMOCTî,,. KO
onepupoBa.HM.H '{t!CCJI8)J,OBaH)iTM no q>yH,[(8M8HTaJihHbIM HanpaBJI8Hliî.HM pr,.,. -
COBO)J,CTBa. 

CTopOHbI HaMepeHbI 

I.Ocym.ecTBJIHTh B I998 -I999 r.r. Hayt.JHoe coTpy,um,rqecTBO
B o6JiaCTW pliTCOBO)lCTBa: reHeTliTKM, CeJieKqliT�, 6MOT8XHOJIOf'M1iT, Tex -
HOJIOf'lin,r BBipaill,liTBaHvr.H pTtTca r-r nepepa6oTKM' sepHa no nporpaMMaM, 
YTB8pïK)J.a8MbIM CTOpOHaMM 8*8f'O)lHO. 

2. IlpOBO)J.liTTh peryJI.HpHhlM OÔMeH Hayt.JHO-T8XH�l.J8CKOM �Hq>OpMa-.
Q1iT8M (ny6JIMKal.\M.HMM, PO)J.OBbIM\iT OTqeTaMM no pesyJibTaTaM JiTCCJI8)l0-
BaHMM M ,upyroiiî JI�TepaTypoiiî, MM8IDllJ,8MC.H B pacnopIDK8HM1iT CTOpOH ). 

3.IlpoBO,f(�Tb o6MeH- KOJIJieKqMOHHbIMliT pôpa3Qa.MM )lJI.H nonoJIHe
HliT.H 6attKOB reHnJia3MbI. 

4.)J/r.H peaJir,,.3aJ.\t-q,,. HacTomuero IlpoTOKOJia CTopoHbI o6MeHT"'Ba -
lOTC.H ,rr.eneraqt,,..HMM Yt.I8HbIX !"' cneqrfiaJIMCTOB. 

b .nvper{TO pa 
-s- o Haytmo11 pa.6o•re 

rr,,qecKux ttay1< 
'"'1 TI.H.XapqeHKO 

ÜT CliiPA,L(a 
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